
LES INFORMATIONS DU CLUB
De nombreuses informations peuvent être adressées aux pilotes et à leurs parents par 
messagerie électronique.
Si  ce  mode  de  réception  des  informations  sur  la  vie  du  club  vous  convient, 
communiquez votre adresse de messagerie à Jean-Luc DELUGAN –  delugan.jean-
luc@wanadoo.fr ou à Claire DISPLAN – stephane-displan@bbox.fr

LES TROPHEES DU CLUB
Participez aux trophées du club :
- Le trophée des jeunes débutants 2011/2012 (jusqu'à minime), réservés aux 
nouveaux compétiteurs n'ayant pas participer à des compétitions avant le 15 
mai 2011,
-Le trophée des confirmés, réservé aux pilotes qui sont au minimum dans leur 
deuxième année de compétitions.

Pour ces trophées, un classement spécifique féminin est mis en place.

PRÉSENTATION DU BUREAU
Président     :  
Jean-Luc DELUGAN – 02.32.31.24.11./06.79.56.18.58. delugan.jean-luc@wanadoo.fr
Vice-présidente     :   Astrid DELESCLUSE – 06.80.37.89.18. astrid.delescluse@gmail.com
Vice-président     :   Quentin DELESCLUSE - 02.32.36.75.18.quentin.delescluse@free.fr
Secrétaire     :   Claire DISPLAN – 06.88.33.70.39. stephane-displan@bbox.fr
Sec.adj     :   Cédric DELESCLUSE – 06.30.83.43.06. competitions.evreuxbmx@gmail.com
Karine VANDECANDELAERE – 06.63.65.44.77. karine.vandecandelaere@gmail.fr
Trésorière        :   Coralie LEMAI – 06.14.33.77.29. coralie.lemai@orange.fr
Trésor.adj.   :   Isabelle NUNES – 06.08.28.33.34. isabelle.nunes@sfr.fr
Membres        :   Morgane DELESCLUSE – 02.32.58.65.42. - mdelescluse@free.fr

Luc LE NAGARD – 06.14.43.26.43. luc.le-nagard@wanadoo.fr
Jérémy ROY – 02.32.67.81.91. jeremroy@hotmail.com
David SÉNÉCAL – 06.81.49.27.56. davidverosenecal@free.fr

Entrainements et stages : Julien MARIE – 06.07.57.90.27. mulien@verneuilbmx.com

Inscriptions aux compétitions : inscriptions@evreuxbmx.com

adresse du club : EVREUX BMX – 3, rue Oscar Legras – 27000 EVREUX

L’ensemble des résultats et des informations utiles est accessible sur le site : 
http://www.evreuxbmx.com/

EVREUX BMXEVREUX BMX
Saison 2011/2012Saison 2011/2012

PRÉSENTATION SUCCINCTE DU CLUB
C’est en janvier 1985 que Gérard et Michel QUIRIERE décident de créer le Bicross Club Ebroïcien 
et  construisent à la pelle et  à la brouette la 1ère piste dans le parc municipal du château de 
Trangis.
Le club est fondé en février 1985 et en 1987, la municipalité d'Évreux construit une piste d’un 
niveau national  à EVREUX Saint-Michel.  Le club y organise sa 1ère compétition nationale en 
1988.
En janvier 2008, la nouvelle appellation du club devient : EVREUX BMX et il accède à la division 
nationale 2 des clubs de BMX Français.
A l'issue de la saison 2011, le club recense 184 licenciés.

Association Loi 1901, agréée Jeunesse et Sports sous le numéro 2792S379
Déclarée à la Préfecture de l’Eure le 05 février 1985 sous le numéro 5622
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COMMENT S’INSCRIRE AU CLUB ?
Un responsable du club vous remettra un imprimé F.F.C. de demande de licence. Cette 
demande devra être visée par  un médecin qui  signera le certificat  médical  de non 
contre-indication à la pratique du BMX (cadre inclus dans la demande de licence).
Demandez au responsable du club, un coupon pour une visite médicale gratuite 
au Centre de Médecine du Sport d'Évreux (basé à Nétreville).
Vous remettrez ensuite  cet  imprimé dûment  rempli  au même responsable du club, 
accompagné d’un chèque global à l’ordre de l’EVREUX BMX, qui regroupera :

- le montant annuel de la licence à la F.F.C. (coût en fonction de la catégorie 
du pilote)

Pré 
licence Poussin Pupille Benjamin Minime Cadet Junior Hommes 

19-24 ans
Hommes 
25-39 ans Vétéran

2006 et 
après

2004 et 
2005

2002 et 
2003

2000 et 
2001

1998 et 
1999

1996 et 
1997

1994 et 
1995

1988 à 
1993

1973 à 
1987

1972 et 
avant

36,00 € 72,00 € 53€ pour les compétitions 
régionales

- le montant de l’adhésion au club est variable selon le niveau de pratique 
souhaité par le pilote (coût dégressif si plusieurs  licenciés du même foyer). 
L’adhésion au club est gratuite pour les filles qui pratiquent le loisir.

Les chèques vacances sont acceptés pour les règlements au clubLes chèques vacances sont acceptés pour les règlements au club
Une attestation de paiement de la licence et de l’adhésion peut être délivrée sur 
simple demande auprès d'un responsable du club.

LES ENTRAÎNEMENTS ENCADRES
Les entraînements encadrés et ont lieu les mardi, mercredi, vendredi et samedi :
Le   MARDI   (à partir du 06 septembre 2011) :  
18h00 – 19h30 : Groupe compétiteurs 2 & Masters
19h15 – 21h00 : Groupe compétiteurs 1
Le   MERCREDI   (à partir du 07 septembre 2010) :  
9h00 – 10h30 : Rookies
10h30 – 11h45 : Novices
13H30 – 15H30 : Loisirs & Masters
15H30 – 17H30 : Espoirs & Experts
Le   VENDREDI   (à partir du 09 septembre 2011) :  
18h00 – 19h30 : Groupe compétiteurs 3
19h15 – 21h00 : Groupe compétiteurs 1

Le   SAMEDI   (à partir du 24 septembre 2011) :  
10h00 – 12h00 : Espoirs
13H00 – 14H15 : Novices
14H15 – 16H15 : Rookies, Loisirs & Masters
16H00 – 18H00 : Experts

Les horaires d'entrainements sont adaptés pendant les périodes de congés scolaires

LES ENTRAÎNEURS DU CLUB

Entraineurs salariés du club :
Brevet d'État 2  ème   degré     :     
Johan POISSON

Brevet d'État 1  er   degré     :  
Julien MARIE

Entraineurs mis à disposition du club par la ville d'EVREUX:
Brevet d'État 1  er   degré     :  
Jérôme QUIRIERE

Entraineurs bénévoles du club :
Brevet fédéral 3  ème   degré     :  Brevet fédéral 2  ème   degré     :  
Quentin DELESCLUSE Jérémy ROY
Astrid DELESCLUSE Jonathan ROY

Hadrien LEMARIÉ
Brevet fédéral 1  er   degré     :  
Jean-Luc DELUGAN

LA TENUE VESTIMENTAIRE OBLIGATOIRE DES PILOTES
Prévoyez d’être obligatoirement équipés de la manière suivante :
- pantalon long (résistant du type Jean ou pantalon de BMX),
- manches longues,
- gants intégraux,
- casque intégral avec mentonnière,
- chaussettes hautes.

Vous avez la possibilité d'acheter le maillot du club.

LE VELO POUR PRATIQUER LE BMX
Le vélo  devra  obligatoirement être  un  modèle  approprié  à  la  pratique  du 
BMX. Il sera équipé obligatoirement des équipements de sécurité suivants :
- mousse de potence,
- protection de la barre de guidon,
- protection du cadre (pour les plus jeunes),
- prévoir une plaque de guidon pour y apposer le numéro du pilote (pour ceux 
qui font des compétitions), ainsi qu'une plaque de cadre.
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